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POUR LE LUXEMBOURG:
PIERRE DUPONO

POUR LES FrATS-UNIs DU MEXIQUE:

Sous réserve de ratification par le Sénat des Etats-Unis du Mexique.
F. CAsTInLO NAJERA

POUR LE PAYS-BAs:
P. KEBSTENS

POUR LA NouvELLE-ZÉLANDEo
GEoFFREY S. Cox

POUR LE NICARAGUA:
Ad referendum.

G. SEVILLA SACASA

POUR LA NORVÈGE:
W. MUNTIE DE MoRGENSTLE

POUR PANAMA
E. A. JIMENES

POUR LE PARAGUAY:
CELSO R. VELAsQUEZ

PoUR LE PROU:

Sous réserve de sa ratification constitutionnelle.
M. DE FREYRE

POUR LE COMMONWEALTH DES PHILIPPINE:
S. OSMENA

POUR LA POLOGNE:
JAN KwaP1NSKI

POUR L'UNION D'AFRIQUE DU SUD:
RALPn W. CLosE

POUR L'UNION DEs RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOv1&rIQUEs:

A. GROMYKO

POUR LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD:

HALIFAX

POUR Lm ETATS-UNIS D'Ad:tRIQUE:
FRANKLIN D. ROOSEVELT

POUR I'URUGUAY:
Sous réserve qu'il ne pourra entrer en vigueur par rapport à l'Uruguay ai

qu'il n'ait reçu l'approbation législative.
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